
202 3  DJS  98  Gratui té  d’utilisation  pendan t  l’été  2023  des  bassins  éphém è r e s
implanté es  dans  les  centres  sportifs  Léo  Lagrange  (12 e),  Georges  Carpen t ie r  (13 e),
Jules  Noël  (14 e),  Poissonnie r s  (18 e)  et  Louis  Lumière  (20 e),  et  de  la  baignade  dans
l’espace  natu re l  de  bassin  de  La  Villette  (19 e)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notam m e n t  ses  articles  L-
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                               demanda n t
l’autorisa t ion  d’ouvrir  à  titre  gratui t  au  grand  public  les  équipem e n t s  aqua tiques
du  centre  sportif  Louis- Lumière  (20e),  du  centre  Jules  Noël  (14e),  du  centre  sportif
Léo  Lagrange  (12e),  du  centre  sportif  Poissonnie r s  (18e),  du  cent re  sportif
Carpen tie r  (13e)  et  de  la  baignade  dans  l’espace  natu rel  de  bassin  de  La  Villette
(19e)  duran t  la  période  retenu  lors  de  cet  été  2023  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                              ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                               ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                               ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                               ;

Vu  l'avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 e

Commission.

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvé  le  principe  d’une  ouver tu r e  au  grand  public  des  bassins  du
centre  sportif  Louis- Lumière  (20e),  du  centre  Jules  Noël  (14e),  du  centre  sportif
Léo  Lagrange  (12e),  du  centre  sportif  Poissonnie r s  (18e)  et  du  centre  sportif
Carpen tie r  (13e),  à  titre  gratui t ,  du  8  juillet  au  20  août  2023  inclus.

Article  2  : Est  approuvé  le  principe  d’une  ouvertu r e  au  grand  public  de  la  baignade
natu relle  aména gé e  sur  le  site  du  bassin  de  La  Villette  (19 e),  à  titre  gratui t ,  du
samedi  8  juillet  au  dimanche  3  septemb r e  2023  inclus.

Article  3  : La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  met t re  en  œuvre  ce  disposi tif.
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